
Examen relatif aux connaissances professionnelles minimales des acteurs des
marchés financiers certifié par l’AMF
CATEGORIE : A

Vue d'ensemble
Domaine(s) d'activité professionnel dans lequel(s) est utilisé la certification :
Spécifique : Banque, assurances et immobilier - Banque

Banque, assurances et immobilier - Finance

L'examen concerne les personnes physiques placées sous l'autorité ou agissant pour le
compte des prestataires de services d'investissement et ocupant certaines fonctions
définies par le règlement général de l’AMF (article 313-7-1 à 313-7-2, article 313-29, 318-
7 à 318-8).

Ces fonctions sont les suivantes et sont définies comme telles par le règlement général
de l'AMF :

- vendeur : exerce la fonction de vendeur toute personne physique chargée d’informer ou
de conseiller les clients du prestataire de services d’investissement sous l’autorité ou
pour le compte duquel elle agit, en vue de transactions sur instruments financiers ;

- gérant : exerce la fonction de gérant toute personne habilitée à prendre des décisions
d’investissement dans le cadre d’un mandat de gestion individuel ou dans le cadre de la
gestion d’un ou plusieurs organismes de placement collectifs ou fond d'investissement
alternatif ;

- responsable de la compensation d’instruments financiers : exercent la fonction de
responsable de la compensation d’instruments financiers les personnes physiques
représentant l’adhérent compensateur vis-à-vis de la chambre de compensation pour ce
qui concerne l’enregistrement des transactions, l’organisation et le contrôle des risques,
et les fonctions de compensation des instruments financiers s’y rapportant ; 

- responsable du post-marché : exercent la fonction de responsable du post-marché les
personnes qui assurent la responsabilité directe des activités de tenue de compte-
conservation, ou de règlement-livraison, ou des activités de dépositaire, ou de gestion
de titres ou de prestation de services aux émetteurs ;

- chez un prestataire de services d’investissement autre qu'une société de gestion de
portefeuille :

négociateur d'instruments financiers
compensateur d'instruments financiers
responsable de la conformité pour les services d'investissement (RCSI)
analyste financier.
- au sein d'une société de gestion de portefeuille :

responsable de la conformité et du contrôle interne (RCCI)
 

Code(s) NAF : 64.99Z , 64.92Z , 64.91Z , 64.30Z , 66.30Z
Code(s) NSF : 313

Code(s) ROME : C1303 , C1302 , C1301 , C1206 , C1205
Formacode : —

Date de création de la certification : 01/07/2010
Mots clés : Instruments financiers , Commercialisation ,

Prestataires de Services d'Investissement , AMF

Identification
Identifiant : 1451

Version du : 23/06/2017

Références
Texte(s) réglementaire(s) de référence :

Articles 313-7-1 à 313-7-3 du R‐
èglement général de l�39;AMF
http://www.amf-france.org/Reglemen‐
tation/Reglement-general-et-‐
instructions/Reglement-general-en-
vigueur/Reglement-general.html?
category=Livre+III+-+Prestataires‐
%2FTitre+I+-+Prestataires+de‐
+services+d�39;investissem‐
ent%2FChapitre+III+-+R%C3%A8‐
gles+d'organisation%2FSection+1+-
+R%C3%A8gles+d9;organisation‐
+applicables+%C3%A0+l'e‐
nsemble+des+prestataires+de+‐
services+d9;investisseme‐
nt%2FSous-section+2+bis+-+V%‐
C3%A9rification+du+niveau+de‐
+connaissances+de+certaines+‐
personnes&currentLivreRG=3
Articles 318-7 à 318-9 du Règlement
général de l'AMF http://www.amf-
france.org/‐
Reglementation/Reglement-general-
et-instructions/Reglement-general-
en-vigueur/Reglement-general.html?
category=Livre+III+-+Pres‐
tataires&summaryItem=Tit‐
re+Ier+bis+-+Soci%C3%A9t%C3%‐
A9s+de+gestion+de+portefeuil‐
le+de+FIA&currentLivreRG=3
Instruction AMF : Certification par l�‐
39;AMF d&#039;un examen relatif
aux connaissances professionnelles
des acteurs de marché – DOC 2010-
09  http://www.amf-
france.org/Reglementati‐
on/Doctrine/Doctrine-list/‐
Doctrine.html?category=III+-
+Prestataires&isSearch=true&x‐
tmc=DOC-2010-09&lastSe‐
archPage=http%3A%2F%2Fwww.‐
amf-france.org%2FmagnoliaP‐
ublic%2Famf%2FResultat-de-‐
recherche.html%3FTEXT%3DDO‐
C%26%2343%3B2010-09%26LANG‐
UAGE%3Dfr%26valid_recherch‐
e%3DValider%26isSearch%3Dt‐
rue%26simpleSearch%3Dtrue&‐
amp;docVersion=3.0&doc‐
Id=workspace%3A%2F%2FSpace‐
sStore%2Fa72e9716-552f-42b4-
b8a4-d710185c34d7&xtcr=1
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Descriptif
Objectifs de l'habilitation/certification
Depuis le 1er juillet 2010, les prestataires de services d’investissement (banques, entreprises d’investissement et sociétés de gestion de
portefeuille) doivent s’assurer que les personnes travaillant sous leur autorité ou agissant pour leur compte disposent des qualifications
et de l’expertise appropriées ainsi que d’un niveau de connaissances suffisant en matière financière et boursière.

L’objectif de cette réglementation est de s’assurer que les personnes concernées :

ont une connaissance minimale de l’environnement réglementaire, des textes, des usages et des pratiques de marché, ainsi que des
produits et services financiers ;
disposent d’une culture et d’un vocabulaire communs ;
peuvent répondre de façon appropriée aux questions des épargnants et, le cas échéant, les orienter vers des personnes plus expertes.

Lien avec les certifications professionnelles ou les CQP enregistrés au RNCP
BTS Banque Conseiller Clientèle (RNCP III IV) L’Éducation nationale, dans le cadre du BTS Banque, fait partie des organismes dont
l’examen est certifié. Les étudiants préparant le BTS Banque peuvent ainsi passer une épreuve facultative «examen certifié par
l'AMF».
Des universités et grandes écoles, dans le cadre des diplômes qu'elles délivrent (master, licence pro, diplôme de grande école) ont
noué des partenariats avec un organisme dont l’examen est certifié par l’AMF pour proposer à leurs étudiants de se présenter à
l'examen certifié.

Questions-Réponses sur le dispositif
de vérification du niveau de ‐
connaissances minimales des
acteurs de marché - Position DOC-‐
2009-29 http://www.amf-f‐
rance.org/Reglementation/D‐
octrine/Doctrine-list/Doctrine.html?
category=III+-+Prestataires&a‐
mp;isSearch=true&xtmc=DOC-2010-
09&amp;lastSearch‐
Page=http%3A%2F%2Fwww.amf-‐
france.org%2FmagnoliaPubli‐
c%2Famf%2FResultat-de-rech‐
erche.html%3FTEXT%3DDOC%26‐
%2343%3B2010-09%26LANGUAGE‐
%3Dfr%26valid_recherche%3D‐
Valider%26isSearch%3Dtrue%‐
26simpleSearch%3Dtrue&‐
docVersion=5.0&docId=w‐
orkspace%3A%2F%2FSpacesSto‐
re%2F426c161b-41f8-4da1-b5e1-
eac8cff0fce9&xtcr=4

Descriptif général des compétences constituant la certification
Les compétences requises pour obtenir l'examen certifié visent à :

- faire en sorte que les collaborateurs exerçant les fonctions visées par le dispositif de
certification acquièrent une connaissance de base de l’environnement réglementaire, des
textes, des usages et des pratiques des marchés et des services financiers ;

- donner une culture commune et un vocabulaire commun aux personnes exerçant des
fonctions-clés au sein des prestataires de services d’investissement ;

- permettre à ces personnes de pouvoir comprendre qu’elles travaillent dans un
environnement réglementé et notamment que leurs contreparties directes ou indirectes
travaillant pour un prestataire de services d’investissement peuvent, elles aussi, être
soumises, par exemple, à des règles de protection des clients ou de diffusion de
l’information ;

- permettre à ces personnes de pouvoir répondre de façon appropriée à des questions de
base que peuvent poser, par exemple, leurs clients ou leurs interlocuteurs ;

- faire en sorte que les personnes exerçant des fonctions-clés acquièrent de bons
réflexes. Par exemple, quand elles ne disposent pas des connaissances nécessaires, elles
n’informent pas ou ne conseillent pas un client, mais elles l’orientent vers une personne
plus experte.

 

Public visé par la
certification

Salariés
Etudiants
Apprentis
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Modalités générales
Les organismes habilités à délivrer la certification AMF accompagnent les candidats à chaque étape de leur préparation à l'examen
certifié. Ils proposent différentes formules afin de préparer l'examen : entrainements en ligne (e-learning), accès aux bases de questions,
examens blancs, tutorats pédagogiques, lecture de livres de préparation...

Liens avec le développement durable
Aucun

Evaluation / certification

 

Pré-requis
Aucune condition, d’âge ou de diplôme n’est exigée pour se présenter à l’examen certifié.

En réalité, comme cet examen intéresse les personnes se destinant à exercer les
fonctions prévues aux articles 313-7-1 et 318-7 du Règlement général de l’AMF chez les
prestataires de services d’investissement, la majorité des candidats est déjà diplômée de
l’enseignement supérieur ou en cours d’études de niveau universitaire (master,
licence, BTS).

Compétences évaluées
Sont évaluées les connaissances relatives à un programme détaillé dans l’annexe 1 de
l’instruction de l’AMF DOC 2010-09, divisé en 12 thèmes et 48 paragraphes.

Les 12 thèmes sont :

Le cadre institutionnel et réglementaire français, européen et international : La répartition
des compétences entre les différentes autorités de tutelle, le cadre réglementaire
européen, la politique économique et monétaire, les principaux indicateurs économiques
(PIB, inflation, taux d’intérêt, etc.), le rôle des marchés financiers dans l’économie, la
protection des clients, etc.

La déontologie, la conformité et l’organisation déontologique des établissements : Les
principales règles de bonne conduite, la gestion des conflits d’intérêts, le devoir d’alerte
éthique, le traitement des réclamations des clients, etc.

La réglementation pour la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme : Le
cadre juridique, le processus de blanchiment, le rôle de TRACFIN, les sanctions, etc.

La réglementation Abus de marché : La notion d’information privilégiée et les obligations
d’abstention des détenteurs de telles informations, le délit d’initié, les manipulations de
cours et la diffusion de fausses informations, les sanctions y afférentes, etc.

Le démarchage bancaire et financier, la vente à distance et le conseil du client : Les règles
et les responsabilités en matière de démarchage, vente à distance, conseil du client,
publicité et communication promotionnelle.

La relation avec les clients et l’information des clients : La connaissance, l’évaluation et la
classification du client, l’information à lui donner sur les instruments financiers et les
services d’investissement, l’obligation d’agir au mieux des intérêts du client, etc.

Les instruments financiers et les risques : Les différents instruments financiers, leurs
risques et leur rendement.

La gestion collective / La gestion pour compte de tiers : Les acteurs du métier de la
gestion pour compte de tiers, les instruments de la gestion collective, la typologie des OPC
et de la gestion, les frais, etc.

Le fonctionnement et l’organisation des marchés : La typologie des ordres sur les marchés
et le traitement des ordres, les participants (teneurs de marché, apporteurs de liquidité,
animateurs de marché, etc.), les obligations de transparence, etc.

Le post-marché et le back office : Les acteurs nationaux et internationaux, l’organisation
des activités de post-marché, etc. Les émissions et les opérations sur titres Les
caractéristiques du marché primaire, les offres au public, les introductions en bourse, etc.

Les émissions et les opérations sur titres : Les caractéristiques du marché primaire, les
offres au public, les introductions en bourse, etc.

Certificateur(s)
BÄRCHEN -
http://www.barchen.fr/certifications-
professionnelles/preparation-
certification-AMF.html
FIRST FINANCE / CNAM -
http://www.first-
finance.fr/certification/presentation-
amf et http://certification-
finance.cnam.fr/
Société Française des Analystes
Financiers - SFAF -
http://www.sfaf.com/index.php?
option=com_content&view=article&id=310&Itemid=190
GENESIA -
http://www.genesia.fr/index.php/certification-
amf
CFPB / AFG -
http://www.cfpb.fr/formations/certification-
amf
Éducation nationale pour le BTS
Banque -
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?
cid_bo=78552
GRENOBLE ECOLE DE MANAGEMENT
- http://www.grenoble-
em.com/actualite-grenoble-ecole-
de-management-certifiee-par-
lautorite-des-marches-financiers-
amf
ICN / ACTIONS FINANCE -
http://www.actions-
finance.com/certification-amf/
EXPERITIES -
http://www.experities.com/amf.php
DEMOS - http://www.demos.fr/infos-
pratiques/certification-
amf/Pages/passer-certification-
amf.aspx
SUMATRA FORMATION CONSEIL -
http://e.sumatraformationconseil.com/local/shop/front/view.php?
view=shop&category=6&shopid=1&blockid=1357
CNCEF -
http://www.cncef.org/formations/

Centre(s) de
passage/certification

Chaque organisme certifié
détermine lui-même les centres
d'examen.
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Plus d'informations
Statistiques
Depuis la mise en place du dispositif, 35 000 personnes ont passé avec succès un examen certifié, dont près de 8 000 en 2014.
Le chiffre annuel est en hausse (6 500 en 2011).

Autres sources d'information
http://www.amf-france.org/Acteurs-et-produits/Prestataires-financiers/Certification-professionnelle.html

Les bases comptables et financières : Les éléments sur les bilans d’entreprise et les
comptes de résultats, les obligations d’information financière des sociétés cotées, etc.

Niveaux délivrés le cas échéant (hors nomenclature des niveaux de formation de
1969)
Non applicable

La validité est Permanente

Possibilité de certification partielle : non
Matérialisation officielle de la certification :
Une attestation de réussite est remise par chaque organisme aux candidats ayant passé
avec succès l’examen
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